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Impact de la guerre en Ukraine sur nos investissements – Mesures d’embargo 

Au vu des événements en Ukraine et de la baisse conséquente des bourses mondiales,  
vous trouverez ci-dessous un aperçu de la situation relatif à  

• l’exposition de nos fonds de pension (OFP) à la Russie , à l’Ukraine et à la Biélorussie ;  

• l’impact sur les performances de nos portefeuilles ; 

• le respect des différentes sanctions (embargo) par nos gestionnaires. 
 

1. Exposition de nos fonds de pensions aux sociétés domiciliées en Russie , en Ukraine et en 
Biélorussie 

 
1.1. Exposition de la sicav ESPERIDES 
 
Au 31 décembre 2021, les compartiments High Risk (HR), Medium Risk (MR), Low Risk (LR) & Dynamic 
Asset Allocation (DAA) de la sicav ESPERIDES dans laquelle les OFP sont majoritairement investis 
affichaient les expositions suivantes : 
 
Russie 

 
 
Ukraine  

 
 
      Biélorussie 

     

 
Sont mentionnés ici uniquement les expositions aux sociétés dont le domicile est en Ukraine, en Russie et en 
Biélorussie. Il est évident que la guerre actuelle a des effets induits sur les sociétés internationales (non domiciliées 
dans ces pays) que ce soit au travers du chiffre d’affaires réalisé dans ces pays et/ou du coût de l’énergie qui monte 
en flèche. Toutefois, la transparisation des portefeuilles ne permet pas de rendre compte de ces éléments. 
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1.2 Fonds de pension – Expositions des différents portefeuilles à ces pays 
 

 
 
 

Comme vous le constatez, l’exposition est très limitée avec une moyenne de 0,40% pour la Russie, 
0,02% pour l’Ukraine et 0,01% pour la Biélorussie. Toutefois, les effets induits de cette guerre sur les « 
Corporates » sont très difficiles à chiffrer. 
 
 

2. Respect de l’embargo visant la Russie et rappel de gouvernance 
 
Pour rappel, les OFP réalisent la majeure partie de leurs investissements au travers des compartiments 
de risque de la sicav ESPERIDES. Les investissements de ces différents compartiments sont ensuite 
déclinés dans des fonds d’investissement ou dans des mandats de gestion délégués à des gestionnaires. 
Très peu d’investissements sont faits en direct dans des « Corporates ». Les changements d’allocation 
stratégique sont du ressort des conseils d’administration paritaires des OFP et les changements de fonds 
ou gestionnaire de mandats sont du ressort du comité d’investissement qui est également paritaire.  
 
Les fonds liquides dans lesquels nous investissons sont des fonds UCITS : le respect des règles d’embargo 
est donc obligatoire et tous s’y conforment. Plusieurs gestionnaires de ces fonds possédant des positions 
en Russie nous ont également mentionné avoir depuis lors réduit les investissements sur les titres russes 
ou en être totalement sortis. Concernant les mandats de gestion dédiés, les gestionnaires possédant des 
positions en Russie ont tous confirmé respecter l'embargo et sa modification récente.  

 
 
3. Performances estimées des OFP à la date du 04/03/2022   
 
La performance est de l’ordre de -5% pour les allocations les plus investies en actions tandis que les 
allocations plus défensives oscillent entre -3% et -3.7%. Le marché action est plus durement touché avec 
une baisse significative sur le marché européen (impact sur le High Risk - voir ci-dessous). Au niveau du 
Low Risk, les taux ont rebaissé depuis leur point haut de mi-février (-31 bps sur le 10 ans américain et -
38 bps sur le 10 ans allemand). 
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Nous suivons nos gestionnaires de manière rapprochée et ne manquerons pas de vous tenir 
régulièrement informés de l’évolution de la situation.  
 


